
DEPARTEMENT DE LA REUNION
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION TCO
TERRITOIRE DE LA CÔTE OUEST

Décision N° DP2025_025
SIGNATURE D’UN AVENANT A LA DECISION N°2023_114 portant

Signature de l'emprunt auprès de la Caisse des Dépôts (Banque des Territoires) pour un
montant de 6 000 000 € pour le financement des investissements d’Infrastructure du

budget annexe de l’Eau Potable

Le Président de la Communauté d’Agglomération TCO,

Vu Les articles  L 2121-29,  L 2122-22 al.  3°,  L 5211-1 et  L 5211-2 du Code Général  des
Collectivités Territoriales ;

Vu l’élection de M. Emmanuel SERAPHIN, Président de la Communauté d’Agglomération du
TCO en date du 16 juillet 2020 ;

Vu La  délibération  n°2023_099_CC28 du  Conseil  Communautaire  du  25  septembre  2023,
chargeant notamment le Président pour la durée de son mandat de procéder, à la réalisation des
emprunts et des crédits de trésorerie destinés au financement des investissements prévus par le
budget, et de passer à cet effet les actes nécessaires ;

CONSIDERANT que le Territoire de l’Ouest a souhaité l’accompagnement de la Caisse des
Dépôts  (Banque  des  Territoires)  pour  le  financement  des  opérations  d’investissements  du
budget annexe de l’Eau Potable dans le cadre de la décision du Président citée en objet par la
contractualisation du contrat de prêt n°156018 comportant 2 lignes de prêt le 27 mars 2024 ;

CONSIDERANT les délais de mise en œuvre des projets portés par le budget annexe de l’Eau
Potable, la Caisse des dépôts et consignations (Banque des Territoires) a accepté la modification
des caractéristiques financières de la Ligne du Prêt n° 5552993 et indiquées en annexe, portant
sur la modification de la phase de préfinancement ; 

DECIDE : 

DE  SIGNER  auprès  de la Caisse des Dépôts (Banque des Territoires)  un avenant n°170081
relatif à la modification des caractéristiques financières, référencé en interne avenant n°1 à la
décision DP2023_114 portant Signature de l'emprunt auprès de la Caisse des Dépôts (Banque
des  Territoires)  pour  un  montant  de  6  000 000 €  pour  le  financement  des  investissements
d’Infrastructure du budget annexe de l’Eau Potable. 
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Ampliation de la présente décision sera transmise à :
Monsieur le Sous-Préfet de Saint Paul
Le Trésorier du Port
Monsieur le Directeur de Réseau

  Fait à Le Port,        
#signature#

RECOURS : La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Saint Denis de
la Réunion dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le cas échéant, elle est
également susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique auprès de mes services dans le
même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du Tribunal administratif de Saint Denis de la
Réunion dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique.
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